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I. UKRAINE 

1. Le Conseil européen a procédé à un échange de vues avec le président ukrainien, 

Volodymyr Zelensky. 

2. Le Conseil européen s'est penché sur l'évolution récente de la situation en ce qui 

concerne l'Ukraine. Le texte figurant dans le document EUCO 10/25 a été fermement 

soutenu par 26 chefs d'État ou de gouvernement. 

3. Le Conseil européen reviendra sur cette question lors de sa prochaine réunion. 

II. DÉFENSE EUROPÉENNE 

4. Dans le droit fil de la déclaration de Versailles de mars 2022 et de la boussole 

stratégique en matière de sécurité et de défense, le Conseil européen souligne que 

l'Europe doit devenir plus souveraine, assumer une plus grande responsabilité en ce qui 

concerne sa propre défense et être mieux à même d'agir ainsi que de faire face de 

manière autonome aux menaces et aux défis immédiats et futurs par une approche à 

360 degrés. La guerre d'agression menée par la Russie contre l'Ukraine et ses 

répercussions sur la sécurité européenne et mondiale dans un environnement en 

mutation constituent un défi existentiel pour l'Union européenne. 

5. Dans ce contexte, l'Union européenne accélérera la mobilisation des instruments et des 

financements nécessaires afin de renforcer sa sécurité et la protection de nos 

concitoyens. Ainsi, l'Union accroîtra sa préparation globale en matière de défense, 

réduira ses dépendances stratégiques, répondra à ses lacunes en matière de capacités 

critiques et renforcera la base industrielle et technologique de défense européenne en 

conséquence dans l'ensemble de l'Union, de sorte qu'elle soit à même de mieux fournir 

des équipements dans les quantités et aux rythmes accélérés qui sont nécessaires. Cela 

contribuera en outre à stimuler la compétitivité industrielle et technologique 

européenne. 
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6. S'appuyant sur ses conclusions antérieures, et conformément aux compétences 

respectives conférées par les traités, ainsi qu'à la lumière de la récente lettre de la 

présidente de la Commission, le Conseil européen souligne qu'il est nécessaire de 

continuer d'augmenter considérablement les dépenses consacrées à la sécurité et à la 

défense de l'Europe et: 

a) se félicite de l'intention de la Commission de recommander au Conseil 

l'activation, de manière coordonnée et immédiate, de la clause dérogatoire 

nationale prévue par le pacte de stabilité et de croissance, et invite la Commission 

à étudier des mesures supplémentaires, en tenant compte du point de vue du 

Conseil, tout en veillant à la soutenabilité de la dette, afin de faciliter des dépenses 

de défense substantielles au niveau national dans tous les États membres; 

b) invite la Commission à proposer des sources supplémentaires de financement de 

la défense au niveau de l'UE, y compris au moyen de possibilités et mesures 

incitatives supplémentaires offertes à tous les États membres, sur la base des 

principes d'objectivité, de non-discrimination et d'égalité de traitement des États 

membres, dans l'utilisation de leurs dotations actuelles au titre des programmes de 

financement pertinents de l'UE, et à présenter rapidement des propositions en ce 

sens; 

c) prend note de l'intention de la Commission de présenter une proposition relative à 

un nouvel instrument de l'UE visant à accorder aux États membres des prêts 

soutenus par le budget de l'Union à hauteur de 150 milliards d'euros, et invite le 

Conseil à examiner cette proposition de toute urgence; 

d) accueille avec satisfaction la récente lettre de la présidente du Groupe Banque 

européenne d'investissement et les plans qui y figurent en vue de renforcer son 

soutien à l'industrie européenne de la sécurité et de la défense tout en préservant 

ses activités et sa capacité de financement, et appelle le Conseil des gouverneurs 

de la Banque européenne d'investissement (BEI) à poursuivre, de toute urgence, 

l'adaptation des pratiques de la BEI en matière de prêts à l'industrie de la défense, 

notamment en réévaluant la liste des activités exclues et en augmentant le volume 

des financements disponibles dans le domaine de la sécurité et de la défense; 
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e) souligne qu'il importe de mobiliser des financements privés pour l'industrie de la 

défense et invite la Commission à envisager des mesures à cet égard, notamment 

en attirant l'attention des investisseurs privés sur l'importance de l'industrie de la 

défense pour l'Europe dans son ensemble; 

f) met en évidence la première liste de domaines d'action prioritaires ci-après au 

niveau de l'UE en ce qui concerne les capacités, compte tenu des enseignements 

tirés de la guerre en Ukraine, conformément aux travaux déjà accomplis dans le 

cadre de l'Agence européenne de défense et en parfaite cohérence avec l'OTAN: la 

défense aérienne et antimissile; les systèmes d'artillerie, y compris les capacités de 

frappe de précision dans la profondeur; les missiles et les munitions; les drones et 

les systèmes antidrone; les moyens stratégiques, y compris en ce qui concerne 

l'espace et la protection des infrastructures critiques; la mobilité militaire; le 

domaine cyber; l'intelligence artificielle et la guerre électronique; 

g) souligne que la défense de toutes les frontières terrestres, aériennes et maritimes 

de l'UE contribue à la sécurité de l'Europe dans son ensemble, en particulier pour 

ce qui a trait à la frontière orientale de l'UE, compte tenu des menaces que font 

peser la Russie et la Biélorussie; 

h) souligne en outre l'importance que revêt la défense du reste des frontières de l'UE, 

compte tenu des menaces qui pèsent sur celles-ci; 

i) souligne l'importance que revêt un recours plus systématique à l'agrégation de la 

demande, à l'harmonisation des exigences et aux acquisitions conjointes, dans le 

but de réduire les coûts globaux, de veiller à la normalisation et à 

l'interopérabilité, d'offrir à l'industrie européenne, y compris aux PME et aux 

sociétés à moyenne capitalisation, une plus grande prévisibilité, et de contribuer 

au bon fonctionnement du marché de l'industrie de la défense, ce qui permettrait 

de mieux mobiliser les investissements privés et publics et d'assurer un accès 

transfrontière aux chaînes d'approvisionnement de la défense; 

j) invite l'Agence européenne de défense, ainsi que la haute représentante, la 

Commission et les États membres, à examiner au plus vite les processus 

appropriés à cette fin; 
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k) invite les colégislateurs à conclure dès que possible les négociations sur le 

programme pour l'industrie européenne de la défense; 

l) souligne l'importance que revêt le soutien constant à la recherche, à l'innovation et 

au développement par l'intermédiaire du Fonds européen de la défense; 

m) invite la Commission et les colégislateurs à faire avancer rapidement les travaux 

sur la simplification du cadre juridique et administratif, en particulier pour les 

marchés publics, la coopération industrielle et les exigences en matière d'octroi de 

permis et de communication d'informations, afin de supprimer tous les obstacles 

et goulets d'étranglement qui entravent une montée en puissance rapide de 

l'industrie de la défense, y compris pour les PME et les sociétés à moyenne 

capitalisation. Dans ce contexte, le Conseil européen appelle la Commission à 

donner la priorité à des mesures de simplification omnibus spécifiques à la 

défense. 

7. En outre, le Conseil européen rappelle qu'une Union européenne plus forte et plus 

capable dans le domaine de la sécurité et de la défense contribuera positivement à la 

sécurité globale et transatlantique et est complémentaire à l'OTAN, qui reste, pour les 

États qui en sont membres, le fondement de leur défense collective. Il invite les États 

membres qui sont également membres de l'OTAN à se concerter dans la perspective du 

sommet de l'OTAN qui se tiendra en juin 2025. Le Conseil européen souligne qu'il 

importe de coopérer avec des partenaires non-membres de l'UE partageant les mêmes 

valeurs. 
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8. Ce qui précède est sans préjudice du caractère spécifique de la politique de sécurité et 

de défense de certains États membres et tient compte des intérêts de tous les États 

membres en matière de sécurité et de défense, conformément aux traités. 

9. Le Conseil européen attend avec intérêt le livre blanc sur l'avenir de la défense 

européenne, y compris les nouveaux éléments et nouvelles options qui y figureront en 

vue de stimuler considérablement le financement de la défense européenne et de 

renforcer la base industrielle et technologique de défense européenne. 

10. Le Conseil européen reviendra sur cette question lors de ses réunions de mars et de juin. 
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